
CR du conseil du 6 avril 2023 

 

Délibération N° 19 : 

Le conseil municipal adopte le compte administratif 2022 : 

 

Pour : 12 ; Contre : 0 ; Abstention : 0 

 

Déllibération N° 20 : 

Le conseil municipal adopte de compte de gestion du receveur municipal pour 2022 : 

 

Pour : 14 ; Contre 0 ; Abstention : 0 

 

Délibération N° 21 : 

Le compte adminsitratif fait apparaître un excedent de fonctionnement de 68835,51 € 

et de 157750,54 € en investissement. 

L’excedent de fonctionnement est reporté au compte R0002 pour un montant de 

68835,51 € 

L’excedent d’investissement est reporté au compte R0001 pour un montant de 

157750,54 € 

Pour : 14 ; Contre 0 ; Abstention : 0 

 

Délibération N° 22 : 

Le conseil adopte le compte administratif du budget caveau de 2022 :  



 

Pour : 12 ; Contre : 0 ; Abstention : 0 

 

Délibération N° 23 : 

Le conseil municipal adopte de compte de gestion du receveur municipal pour le 

budget caveau de 2022 : 

 

Pour : 14 ; Contre 0 ; Abstention : 0 

 

Décision N° 24 :  

Le compte adminsitratif du budget caveau fait apparaître un excedent de 

fonctionnement de 1775,81 € et un déficit de 32 769,99 € en investissement. 

L’excedent de fonctionnement est reporté au compte R0002 pour un montant de 

1775,81 € 

Le déficit d’investissement est reporté au compte D0001 pour un montant de 32 

769,99 € 

Pour : 14 ; Contre 0 ; Abstention : 0 

 

Décision N° 25 :  

Le conseil vote les taux d’imposition suivants : 

 

Pour : 14 ; Contre 0 ; Abstention : 0 

 



Décision N° 26 :  

Le conseil vote les suvbentions aux associations suivantes : 

 

Pour : 14 ; Contre 0 ; Abstention : 0 

 

 

 


